
 

 

 

 

INFIRMIER DE NUIT (H/F) – CDI TEMPS COMPLET 

 

Installé dans le village de ERR, au plus près des habitants du plateau cerdan, dans les Pyrénées-

Orientales, Le GCS Pôle Sanitaire Cerdan est un établissement sanitaire de 87 lits d’hospitalisations et 

10 places en Hospitalisation à temps partiel. Il est constitué de 4 services : un service de Court Séjour 

de médecine à orientation gériatrique (MCO), deux services Moyen Séjour de soins de suite et 

réadaptation (Polyvalent et Gériatrie) et une       unité de soins de longue durée (USLD).  

 

Cette prise en charge est réalisée par une équipe pluridisciplinaire constituée de médecins, 

d’infirmières, aides- soignantes et d’une équipe plurielle de réadaptation (kinésithérapeutes, 

ergothérapeute, diététiciennes, neuropsychologue, assistantes sociales). 

 

L’établissement dispose d’un plateau technique complet et performant de réadaptation et rééducation, 

ainsi que d’un service de radiologie. Il se distingue par de nombreuses spécialités, notamment en 

proposant une équipe mobile gériatrique et de Logements de Transition à titre expérimental. 

Hôpital de Proximité, le Pôle Sanitaire Cerdan est spécialisé dans la prise en charge globale, médicale 
et psycho-sociale des personnes assurant un accueil de proximité.  

Postes à pouvoir :  

- 1 Infirmier de nuit (H/F) 

- Contrat : CDI – Temps complet  

- Date de prise de poste : dès que possible.  
 

Missions principales :  

 
- Assurer la prise en charge globale des patients durant la nuit,  
- Réaliser les soins infirmiers et surveiller l’état de santé des patients,  
- Collaborer avec l’équipe médicale et assurer la traçabilité des soins,  
- Veiller au bien-être et à la sécurité des patients.  

 
Profil recherché :  
 

- Diplôme d’infirmier(e) d’Etat exigé 
- Sens des responsabilités et esprit d’équipe  
- Capacité d’écoute et de communication  

 
Avantages proposés :  

- Rémunération applicable selon la Convention Collective national du 31 octobre 1951 et de ses 
annexes + Primes 

- Logement durant la période d’essai  


